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PROTOCOLE SANITAIRE 
SECTEUR JEUNESSE

01
Lavage régulier 

des mains
(après chaque activité)

Port du masque 

obligatoire 

en intérieur et extérieur

Distanciation de 2M
en cas

d'activités Physiques
(Sans masques)

04

Aération régulière 

 des locaux

05

Désinfection du matériel et des
surfaces de contact après

chaque activité

Fin de
l'activité en
cas de T°>38°

Affichage des règles
sanitaires dans les

locaux utilisés

08

Utilisation d'au moins 

2 masques

 sur une journée d'activité


